
COMPTE RENDU REUNION CONSEIL DES SAGES DU 13 DECEMBRE 2024 

Présents :  
 
Mairie : J.E. MYRTHE, D.BONNET 
Président : J. BONNET ; Vice-Présidente : B.BERTRAND 
Membres : B.AURIOL R.CLERC, M.GARDIES, P.GARDIES, J.JEANSON, A.LESEIGLE, 

E.RAUCOULE, N.SABATIER, H.SALLIER, M.SALTRON,  D.TOURNIER, O.VITTON 
 
Absents excusés : A.BERMOND, R.CALMET, C.SIMOENS 

 
 

1) INFORMATIONS DIVERSES 

 
a) M. le Maire salue le dynamisme du Conseil des Sages et le remercie pour le soutien 

apporté à la commune ainsi que sa contribution à l’installation du marché de Noël. 
 
Il souhaiterait davantage de participation de la part des administrés car il manque de main d’œuvre  
pour aider à certaines actions sur le village. 
 
H. SALLIER fait remarquer que pour participer il faut déjà connaître les besoins, il propose 
d’accentuer la communication sur ce sujet. 
 
J.JEANSON souhaiterait davantage de présence des conseillers municipaux lors des cérémonies. 
 
B. AURIOL propose de renouveler l’organisation de journées citoyennes.  
 

b) M.le Maire informe l’assemblée qu’il a signé la convention avec la Fondation du Patrimoine 
pour le clocher de l’église. Une communication va être réalisée concernant un appel aux 
dons des mécènes, particuliers, sociétés… 

 

 
2) RAPPORT DE LA COMMISSION « STOP PIPI EGLISE » 

 
M.SALTRON fait le compte-rendu de la réunion du 21 novembre.  
Il est proposé, dans un premier temps, d’installer des panneaux « interdiction d’uriner sous peine 
d’amende» sur le mur à l’arrière de l’église, ainsi que d’améliorer l’indication de l’emplacement des 
toilettes publiques. 
 
Par ailleurs, après discussion, M. le Maire propose, sous réserve de l’accord du Conseil Municipal, 
de mettre au budget 2025 la création de toilettes au niveau du local des infirmières. En effet, cette 
opération pourrait s’avérer peu coûteuse. 
 
Une réunion complémentaire interviendra en janvier. 
 
 

3) SOUTIEN SCOLAIRE 
 
J.BONNET a discuté avec la directrice de l’école qui lui a révélé qu’un besoin d’aide aux devoirs 
émanant de certains parents d’élèves l’a amenée à réaliser une enquête auprès de ceux-ci pour 
évaluer ce besoin. 
 
 



 
Suite au résultat de cette enquête, il pourrait être fait appel à des bénévoles, mais il s’agira d’aide 
aux devoirs et pas de soutien scolaire. 

 
 
 
A cette occasion, B.BERTRAND pense que l’on pourrait créer un réseau d’entraide au niveau de la 
commune, par le biais par exemple de Whatsapp ou autre, moyen qui centraliserait les demandes. 
 
M. le Maire lui propose de se mettre en relation avec A. AMIEL qui anime le CCAS, 
 
M. le Maire rappelle le rôle du CCAS : apporter une aide aux personnes en difficulté, les mettre en 
relation avec les services sociaux, aider aux démarches administratives, réaliser des actions de fin 
d’année (repas des anciens)…. 
 
 
 

4) QUESTIONS A M. LE MAIRE 
 
 

1. A.LESEIGLE regrette qu’il n’y ait aucune signalisation, sur la route de Puylaurens, 
concernant  l’intersection du chemin des Vignes. 
 

M. le Maire répond que la solution est en cours. 
 
 

2. J.BONNET demande des précisions au sujet d’une réunion qui a eu lieu à Castelnaudary 
sur le SCoT et l’Avenir du Lauragais. 
 
M. le Maire précise que le schéma de cohérence territoriale (SCoT) est un document 
d'urbanisme qui, à l'échelle d'un territoire (périmètre intercommunal ou au-delà), détermine 
les grandes orientations de développement d'un territoire. Les maires travaillent en atelier, 
au niveau de l’intercommunalité, sur la révision du SCoT. 
 
  

3. J.BONNET fait état d’un document sur les finances des communes de 500 à 1000 
habitants précisant les capacités d’autofinancement et s’inquiète du chiffre relatif à notre 
commune qui s’élève à -33.32 alors que la moyenne de la strate est à 12,65. 
 
M. le Maire répond qu’il n’y a pas d’inquiétude à avoir concernant le budget 2025. 
La Capacité d’Auto-financement concerne les projets à réaliser. Le percepteur a effectué 
une analyse de nos finances. Des emprunts ont été remboursés.  
 
H.SALLIER demande si l’on a les fonds pour l’aménagement des 14 lots ; M.le Maire 
répond qu’il reste 210 000€ et la vente des terrains viendra dans le positif. 
  

 
 
 
 
 
 
 
J.BONNET  
Président. 
 
 
 
 
 


